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Décret N° 214-2008/ PM, fixant les attributions du Ministre de l’Education Nationale et l’organisation de l’administration centrale de son département 
LE PREMIER MINISTRE

- Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi constitutionnelle n°2006-014 du 12 juillet 2006 ;

- Vu l’ordonnance constitutionnelle n°2008-002 du 14 Août 2008 régissant les pouvoirs provisoires du Haut  Conseil d’Etat ; 

- Vu le décret n° 150-2008 du 14 août 2008 Portant nomination du Premier Ministre ;

- Vu le décret n° 157-2007 du 6 Septembre relatif au conseil des Ministres et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;

- Vu le décret n° 159-2008 du 31août 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;

- Vu le décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives ;

- Vu le décret n° 111–2008 du 17 juin 2008, fixant les attributions du Ministre de l’Education Nationale et l’organisation de l’administration centrale de son département ;

- Vu le décret n°093-2008/PM/ du 9 juin 2008 fixant les attributions du Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique et l'Organisation de l'Administration Centrale de son Département ;
DECRETE

Article premier : En application des dispositions du Décret n° 93-075 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives, le présent décret a pour objet de définir les attributions du Ministre de l’Education Nationale et l’organisation de l’Administration Centrale de son Département.
Article 2 : Le Ministre de l’Education Nationale élabore et met en œuvre la politique du Gouvernement en matière d’éducation, de formation. Il assure, dans la limite de ses attributions, le contrôle de l’enseignement privé. Dans ce cadre, il est chargé notamment de :

· Proposer, en concertation avec les Ministères concernés, les stratégies et programmes de développement du secteur de l’Education qui sont soumis au Gouvernement pour approbation ;

· fixer les programmes d’enseignement, les modalités de certification, les conditions d’ouvertures et d’accès aux Etablissements d’enseignement et de formation publics et privés relevant de sa compétence ;

· organiser et superviser les examens et concours nationaux relevant de sa compétence ;

· procéder aux analyses visant à l’amélioration de la qualité du système éducatif ;

· préparer et faire rapport au Gouvernement sur l’état de préparation des rentrées scolaires et universitaires; 

· élaborer la politique nationale en matière de recherche scientifique et veiller à sa mise en œuvre ;

· assurer la complémentarité et l’interaction entre les cycles et les filières.

· coordonner avec les Ministres concernés les activités liées aux domaines d’éducation et de formation qu’ils ont la charge de mettre en œuvre ainsi qu’à la santé scolaire.

Le Ministre de l’Education Nationale représente l’Etat auprès des institutions régionales et internationales spécialisées dans ses domaines de compétence.

Article 3 : Le Ministre de l’Education nationale exerce, dans les conditions prévues par les lois et règlements, les pouvoirs de tutelle ou de suivi à l’égard des  établissements publics,  et sociétés d’économie mixte, et autres organismes, intervenant dans ses domaines de compétence. Il assure, notamment, dans ce cadre la tutelle de la Direction des Projets Education – Formation qui est une structure dont l’organisation et  le fonctionnement sont déterminés par arrêté du Ministre.
Article 4 : Le Ministère de l'Education Nationale comprend :
· Le Cabinet du Ministre ;

· Le Secrétariat Général ;

· Les Directions Centrales ;

· Le Conseil chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;
· L’administration régionale, qui comprend les Directions régionales de l’Education nationale (DREN).

I. Le Cabinet du Ministre

Article 5 : Le Cabinet du Ministre comprend deux Chargés de Mission, sept Conseillers, une inspection générale et un secrétariat particulier.

Article 6 : Les Chargés de Mission, placés sous l’autorité du Ministre, sont chargés de toute réforme, étude ou mission que leur confie le Ministre.

Article 7 : Les Conseillers techniques sont placés sous l’autorité directe du Ministre. D’une manière générale, ils élaborent des études, notes, avis et propositions sur les dossiers que leur confie le Ministre. D’une manière spécifique, ils se spécialisent respectivement conformément aux indications ci-après :

· Le Conseiller Juridique a pour mission d’élaborer et d’améliorer les textes juridiques relatifs aux domaines d'intervention du Ministère, de donner son avis sur les questions d’ordre juridique, de prendre en charge les contentieux du Ministère ainsi que les accidents de travail et de service et de réaliser des études à caractère juridique et statutaire. Il est chargé également du suivi des relations avec les partenaires sociaux du Ministère.

· Le Conseiller chargé du suivi évaluation  a pour mission de concevoir la politique du ministère en matière de suivi/évaluation des programmes et activités et de développer ses outils de mise en œuvre, d’enrichir et de compléter, en cas de besoin, la batterie des indicateurs du secteur afin de mieux mesurer l’évolution et les performances du secteur, d’appuyer les structures centrales et déconcentrées dans l’élaboration des plans d’actions annuels, dans la définition et l’utilisation de tableaux de bord périodiques et d’en assurer la consolidation, et d’élaborer régulièrement des rapports sur l’action du département.

· Le Conseiller chargé de la Communication a pour mission de définir la politique du Ministère en matière de communication. Il est chargé également de l'établissement et de l'organisation des relations avec les organes d'information, de la collecte, de l'analyse et de la diffusion des informations de presse intéressant les activités du ministère, ainsi que de la promotion d’une culture de communication au sein du département.

· Le Conseiller chargé de la question GENRE a pour mission de concevoir et de piloter les politiques spécifiques visant à améliorer la présence des filles à tous les niveaux du Système. Il assure l’interface avec les organismes et associations nationales et internationales agissant dans le domaine de la scolarisation des filles.

· Le Conseiller chargé du suivi de la réforme de la Formation initiale et continue a pour mission de coordonner et de piloter les politiques spécifiques visant à améliorer la Formation initiale et Continue des enseignants. 

Article 8 : L’Inspection Générale de l’Education Nationale est chargée, sous l’autorité du Ministre :

· de concevoir et mettre la politique du département en matière de contrôle et d’animation pédagogique.

· d’élaborer et mettre en œuvre les orientations en matière de développement des curricula.

· de vérifier l’efficacité de la gestion des activités de l’ensemble des services du Département et leur conformité  aux lois et règlements en vigueur ainsi qu’à la politique et aux programmes d’actions prévus dans les différents secteurs relevant du Département. 

· d’évaluer les résultats effectivement acquis, analyser les écarts par rapport aux prévisions et suggérer les mesures de redressement nécessaires.

· des missions de l’inspection interne, telles que définies à l’article 6 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993

Dans ce cadre, elle est chargée notamment de :

Au plan pédagogique

· Concevoir, de mettre au point les programmes, horaires et coefficients relatifs aux enseignements dispensés, en collaboration avec les directions concernées et les proposer au Ministre,

· vérifier la conformité des enseignements dispensés aux programmes y compris pour l’enseignement secondaire technique et professionnel,

· Effectuer sur demande des autres départements ministériels toute mission d’inspection pédagogique, administrative et financière,

· Préparer et diffuser les instructions et directives relatives aux programmes et méthodes pédagogiques,

· Contrôler l’organisation pédagogique et administrative des établissements publics et privés d’enseignement primaire, secondaire et normal,

· Soumettre pour avis au Ministre les référentiels et programme de formations de l’Enseignement secondaire technique et professionnel élaborés par l’INAP-FTP, 

· Participer au déroulement et à la supervision des examens de fin d’études,

· Participer à l’organisation des stages de recyclage et de perfectionnement au profit des enseignants et des inspecteurs,

· Proposer au Ministre toute mesure de nature à élever le niveau de l’enseignement, à améliorer le rendement des enseignants et des inspecteurs, à rénover et à améliorer les programmes et les méthodes.

Au plan administratif et financier

· Analyser et émettre des avis sur les questions d'organisation relatives à la politique du Ministère dans le domaine administratif, financier et de gestion des ressources humaines; 

· Effectuer des études et enquêtes visant l'évaluation des capacités de gestion des services du ministère et des établissements sous sa tutelle, dans le domaine administratif, financier et de gestion des ressources humaines, et suggérer les mesures à même d'améliorer leur efficience;

· Évaluer les modes d'organisation administrative et les méthodes de travail des services centraux ainsi que des établissements sous tutelle et suggérer les mesures à même d'améliorer leur efficience;

· Assurer le suivi des services administratifs et financiers et des services chargés de la gestion des ressources humaines du Ministère et des établissements sous sa tutelle; 

· Analyser et mesurer le degré de réalisation des objectifs tracés dans les programmes annuels des directions centrales et régionales ;

· Veiller au respect des normes et procédures en matière de gestion des ressources du secteur ;

· Elaborer régulièrement des rapports sur l’action du département.

 

L'Inspection Générale de l’Education Nationale est dirigée par un inspecteur général qui a rang de conseiller. L'Inspecteur général est assisté par trois inspecteurs ayant rang de directeurs de l’administration centrale chargé respectivement des missions ci-après : 

· Un Inspecteur chargé du contrôle de l’enseignement fondamental et normal;

· Un inspecteur chargé du contrôle de l’enseignement secondaire (général et technique) et

· Un inspecteur chargé du contrôle administratif  et de gestion.

· L’inspecteur chargé du contrôle de l’enseignement fondamental et normal est assisté dans sa mission par deux chefs de département, ayant rang de chef de service, et dont l’un est chargé du contrôle et de l’animation pédagogique et l’autre des programmes et méthodes pédagogiques.

· L’inspecteur chargé de l’enseignement secondaire général et technique est assisté dans sa mission par deux chefs de département, ayant rang de chef de service, et dont l’un est chargé du contrôle et de l’animation pédagogique et l’autre des programmes et méthodes pédagogiques.

· L’inspecteur chargé du contrôle administratif et de gestion est assisté dans sa mission par deux chefs de département, ayant rang de chef de service, et dont l’un est chargé du contrôle administratif et l’autre du contrôle de gestion. .

Article 9 : Le Secrétariat particulier gère les affaires réservées du Ministre. Il est chargé notamment de la réception et l’expédition du courrier confidentiel, ainsi que des audiences. Le secrétariat particulier est dirigé par un secrétaire particulier ayant rang de chef de service.
II. Le Secrétariat Général

Article 10 : Le Secrétariat Général veille à l’application des décisions prises par le ministre. Il est chargé de la coordination des activités de l’ensemble des services du Département. Il est dirigé par un Secrétaire Général. Le Secrétariat Général comprend :

· Le Secrétaire Général ;

· Les services rattachés au Secrétaire Général.

1. Le Secrétaire Général

Article 11 : Le Secrétaire Général a pour mission, sous l’autorité et par délégation du Ministre, d’exécuter les tâches définies à l’article 9 du décret N° 93-075 du 06 juin 1993, et notamment :

· l’animation, la coordination et le contrôle des activités du Département ;

· le suivi administratif des dossiers et des relations avec les services extérieurs ;

· l’élaboration du budget du Département et le contrôle de son exécution ;

· la gestion des ressources humaines, financières et matérielles affectées au Département.

2. Les Services rattachés au Secrétaire Général

Article 12 : Sont   rattachés au Secrétaire Général :
· le Service de l’Informatique ;

· Le service de la traduction ;

· le Service chargé de l'accueil, des relations avec le public et des réclamations ;

· le Service du Secrétariat central.

Article 13 : Le Service de l’Informatique a pour mission d'étudier et de proposer toutes les mesures nécessaires à la création d’une culture informatique, à l'amélioration et la rationalisation de l'utilisation de l'informatique dans les services du département. Il est chargé notamment de développer l'utilisation de l'outil informatique au sein de l'administration par l'élaboration, la réalisation et le suivi du plan informatique du département, d’assurer l'exploitation des équipements matériels et des logiciels informatiques et de l’élaboration et l’exécution des plans de formation en informatique destinés à l’ensemble du personnel du département. Il est chargé également de définir et de suivre la politique du département en matière de réseaux informatiques destinés à interconnecter les différentes structures centrales et régionales du département, et de développer et assurer la gestion du portail Internet du Ministère.

Article 14 : Le service de la Traduction est chargé de la traduction de tous les documents ou actes utiles au Département. 

Article 15: Le Service chargé de l'accueil, des relations avec le public et des réclamations qui a pour mission d’accueillir les citoyens, de recevoir leurs requêtes et instruire ces requêtes en collaboration avec les services concernés, en vue de leur trouver les solutions appropriées, de répondre aux citoyens directement ou par correspondance, et de renseigner le public sur les procédures et formalités administratives concernant l'octroi des diverses prestations et ce, directement, par correspondance ou par téléphone.

Article 16 : Le Service chargé du secrétariat central qui a pour attributions la réception, l'expédition, l'enregistrement, la ventilation et le suivi du courrier. Il est chargé également de la gestion des archives du département et de la centralisation des actes administratifs.

III. Les Directions Centrales 

Article 17 : les Directions centrales du Ministère sont :

· Direction Générale de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (DGESRS) ;

· Direction des Stratégies, de la Planification et de la Coopération (DSPC) ;

· Direction des Finances (DF)

· Direction du Patrimoine et de la Maintenance (DPM)

· Direction du Personnel, de la Formation et du Perfectionnement (DPFP) ;
· Direction des Examens et de l’Evaluation
· Direction de l’Enseignement Fondamental (DEF) ;

· Direction de l’Enseignement Secondaire (DES) ;

· Direction de la Nutrition et de l’Education Sanitaire (DNES) ;

· Les Cellules techniques, assimilées à des directions centrales.

1. DIRECTION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (DGESRS)
Article 18 : La Direction Générale de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique est chargée :

· de définir les objectifs à réaliser au niveau de l’enseignement supérieur compte tenu de la politique éducative, en collaboration avec les directions et organismes concernés ; 

· d’assurer l’organisation, la coordination et le développement de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

· d’assurer la tutelle des universités et des établissements publics d'enseignement supérieur relevant du Ministère de l’Education Nationale ;

· de suivre la mise en œuvre des contrats programmes des établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche scientifique placés sous la tutelle du Ministère ;

· d’organiser et de coordonner les actions relatives au recrutement des enseignants chercheurs et chercheurs ;

· de promouvoir la coopération bilatérale, régionale et internationale dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

· de veiller à l’établissement et l’exécution des conventions et accords de coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

· d’assurer la promotion des activités de coopération interuniversitaire ;

· de participer à la détermination des filières, sections et spécialités répondant aux exigences du développement économique et social pour une meilleure adéquation entre la formation et l’emploi ;

· de participer à la définition des priorités nationales en matière de recherche scientifique et à l’élaboration des programmes et des plans de recherche en collaboration avec les établissements d’enseignement supérieur et les établissements de recherche scientifique ; 

· de promouvoir la recherche scientifique par tous les moyens appropriés de manière à favoriser son interaction avec l’environnement économique et social ;

· d’assurer le secrétariat du conseil chargé de l’Enseignement Supérieur et de la recherche scientifique.
La Direction Générale de l’Enseignements Supérieur et de la Recherche Scientifique est dirigée par un Directeur Général et comprend trois Directions :

· Direction de la Recherche Scientifique (DRS) ;

· Direction des réformes et des affaires académiques (DRAA) ;

· Direction des affaires estudiantines (DAE). 

En outre, la Direction Générale comprend deux services : 

- Service du système d’information, chargé de la planification, de la conception et du développement des outils de gestion pour les différentes structures administratives, académiques et pédagogiques de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique.

- Service du Secrétariat, chargé de la réception, l’expédition, l’enregistrement, la ventilation et le suivi du courrier de la Direction Générale. Il est également chargé de la gestion des affaires administratives, des archives et de la centralisation des actes administratifs de la Direction Générale.

1.1. Direction de la Recherche Scientifique (DRS)

Article 19 : La Direction de la Recherche Scientifique a pour mission d’orienter, de programmer et d’évaluer les activités de recherche scientifique, de contribuer à l’élaboration des programmes de coopération en matière de recherche scientifique et d’en assurer le suivi et l’exécution.

A cet effet, elle est chargée notamment :

· d’assurer la coordination et le suivi des activités de recherche au niveau national ;

· de dresser des bilans périodiques de l’activité de recherche des établissements d’enseignement supérieur et/ou de recherche, d’en effectuer l’évaluation et l’expertise, et de proposer les orientations adéquates ;

· d’apporter un appui aux études et aux formations post-licence et de proposer les orientations dans ce domaine conformément aux besoins du pays ;

· d’encourager la création des organes de recherche notamment ceux multidisciplinaires en vue d’une meilleure rationalisation des moyens humains et matériels ;

· d’assurer la promotion, la diffusion, la valorisation et l’exploitation des résultats de la recherche scientifique ;

· de centraliser et d’instruire toute demande relative à l’accréditation des organes de recherche scientifique.

La Direction de la Recherche Scientifique est dirigée par un directeur, assisté par un directeur adjoint. Elle comprend trois services :

· Service de l’orientation et de la planification,

· Service du suivi et de l’évaluation,

· Service de la valorisation des résultats.

Article 20 : Le service de l’orientation et de la planification est chargé des activités qui concernent la conception, l’orientation, la coordination et la politique nationale de recherche scientifique. Dans ce cadre, il participe à la définition des priorités et à l’élaboration des programmes et plans de formation par la recherche en fonction des besoins socio-économiques du pays. 

Article 21 : Le service du suivi et de l’évaluation est chargé de veiller au respect des normes, des critères et des priorités en matière de recherche, de suivre les activités de recherche et leur évaluation. Il est chargé du suivi de la gestion des fonds publics alloués à la recherche scientifique et de l’analyse des rapports établis par les établissements sur leurs activités de recherche. Il dresse des bilans périodiques et formule des avis et commentaires.
Article 22 : Le service de la valorisation des résultats est chargé de définir et de veiller à la mise en œuvre des mesures nécessaires pour valoriser les résultats de la recherche scientifique nationale. Il est également chargé du renforcement des liens entre la recherche et l’enseignement, de la gestion des bases de données relatives à la recherche, des questions de la propriété intellectuelle, de l’amélioration des supports, ainsi que de la vulgarisation et la promotion d’une culture de recherche scientifique.
1.2. Direction des Réformes et des Affaires Académiques (DRAA)

Article 23 : la Direction des Reformes et des affaires académiques est chargée :

· de réaliser les études prospectives et stratégies permettant de programmer le développement de l’enseignement supérieur ;

· de concevoir et d’exploiter les modèles de projection relatifs au développement de l’enseignement supérieur ;

· de réaliser et de mettre à jour les études diagnostiques ;

· de contribuer à l’analyse des résultats ;

· d’élaborer et de suivre la mise en œuvre de la carte universitaire prospective ;

· de produire, de centraliser, d’analyser et de diffuser les statistiques ;

· d’assurer la circulation de l’information vers et en provenance des établissements d’enseignement supérieur ;

· de coordonner toutes les actions rentrant dans le cadre de l’exercice de la tutelle des établissements d’enseignement supérieur ;

· de centraliser et exploiter les rapports périodiques des établissements d’enseignement supérieur et de suivre l’exécution de leur programmes d’action ;

· de suivre et contrôler la mise en œuvre des contrats programmes et cahiers de charges des établissements d’enseignement supérieur;

· de centraliser et d’instruire toute demande relative à l’ouverture, l’extension, la modification, l’agrément ou la fermeture des établissements privés d’enseignement supérieur.

La Direction des Reformes et des affaires académiques, est dirigée par un directeur, assisté par un directeur adjoint. Elle comprend deux services :

· Service des Etudes et des Réformes ;

· Service de relations avec les établissements.

Article 24 : Le service des études et des réformes est chargé des études diagnostiques, de la conception, de l’élaboration des stratégies du développement et des réformes de l’enseignement supérieur, et du suivi de la mise en œuvre desdites stratégies et réformes. Il est également chargé  de la collecte, du traitement, de l’analyse et de la diffusion des statistiques de l’enseignement supérieur.

Article 25 : Le service des relations avec les établissements est chargé de participer à la conception et au pilotage de la politique fixant aux établissements d’enseignement supérieur public les priorités de développement en fonction des besoins socioéconomiques du pays, d’estimer les crédits nécessaires à la réalisation des objectifs, et d’en évaluer le degré de réalisation. Il œuvre à la promotion des programmes d’échanges inter-établissements. Il est également chargé de gérer, conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur, les rapports du Ministère avec les établissements privés d’enseignement supérieur en termes d’accréditation, de cahiers de charges, de suivi, de contrôle et d’évaluation. Il participe au développement des stratégies de complémentarité et de coopération entre les enseignements supérieurs public et privé.

1.3. Direction des Affaires Estudiantines (DAE)

Article 26 : La Direction des affaires estudiantines a pour mission d’instruire, de suivre et de gérer toutes les questions relatives à la vie estudiantine. Elle est notamment chargée :

· d’orienter les étudiants en fonction des besoins du pays ;

· d’informer les étudiants sur les différentes filières d’enseignement supérieur ;

· de mettre en œuvre la politique des bourses de l’enseignement supérieur et de la formation moyenne à l’étranger;

· de suivre la gestion des étudiants en cours de formation ;

· de coordonner les activités de suivi de l’insertion des diplômés ;

La Direction des affaires estudiantines est dirigée par un directeur, assisté par un directeur adjoint. Elle comprend deux services :

· Service des Bourses,

· Service de l’Information et du Suivi.

Article 27 : Le service des bourses est chargé de mettre en œuvre la politique des bourses de l’enseignement supérieur, de veiller à sa mise en application et de suivre la gestion des étudiants en cours de formation.

Article 28 : Le service de l’information et du suivi est chargé d’informer les étudiants et les élèves des classes terminales de l’enseignement secondaire sur les différentes filières d’enseignement supérieur et de formation moyenne, par tous les moyens appropriés, et de suivre le cursus académique et l’insertion professionnelle des diplômés.

2. Direction des Stratégies, de la Planification et de la Coopération

Article 29 : la Direction des Stratégies de la Planification, et de la Coopération (DPSC) est chargée de conduire toute réflexion, proposition et action pouvant éclairer le Ministre sur les aspects de la politique, de la stratégie et du management du secteur éducatif, de nature à assurer une planification efficace du système. A ce titre, elle est chargée notamment de :
· Réaliser les études prospectives et stratégiques permettant de programmer le développement du système éducatif;

· Elaborer des plans de développement des différents ordres d’enseignement, en collaboration avec les Directions concernées et les traduire en programmes opérationnels ;

· Concevoir et exploiter les modèles de projection relatifs au développement du Système ;

· Réaliser et mettre à jour les études diagnostiques du Secteur ;

· Contribuer à l’analyse des résultats du système éducatif ;

· Réaliser les études économiques et financières relatives à l’éducation nationale ;

· Elaborer et suivre la mise en œuvre de la carte scolaire prospective ;

· Produire, centraliser, analyser et diffuser les statistiques du ministère ;

· Concevoir et gérer le système d’information ;

· Centraliser et suivre les dossiers de coopération.

La Direction des Stratégies, de la Planification et de la Coopération est dirigée par un Directeur, assisté par un Directeur Adjoint chargé des Statistiques et du Suivi. Elle comprend quatre services :

· Service des statistiques scolaires ;

· Service du Système d’information et de Gestion de l’Education ;

· Service de la Planification et de la Coopération ;

· Service de la Carte Scolaire. 

Article 30 : Le Service des statistiques scolaires, placé sous la coordination du Directeur Adjoint,   est chargé de la collecte, du traitement et  de l’analyse des statistiques scolaires.

Article 31 : Le Service du Système d’information et de Gestion de l’Education, placé sous la coordination du Directeur Adjoint, est chargé de  concevoir et de  gérer le système d’information du Ministère. Il est chargé également du suivi de la mise en œuvre des stratégies, ainsi que de la conception et du développement des outils de gestion pour les différents acteurs du système éducatif.

Article 32 : Le Service de la Planification et de la Coopération est chargé de la conception, de l’élaboration des stratégies de développement du secteur éducatif et des relations avec les bailleurs de fonds. 

Article 33 : Le Service de la Carte Scolaire est chargé de l’élaboration, du suivi de la mise en œuvre de la carte scolaire prospective et des projections de l’offre et de la demande d’éducation.
3. LA DIRECTION DES FINANCES
Article 34 : La Direction des Finances est chargée de toutes les opérations financières et comptables du Ministère ; elle centralise tous les renseignements concernant les moyens matériels et financiers du Département.

Elle est notamment chargée de:

· l’élaboration du projet du budget du Département en collaboration avec les autres directions et services et du suivi de son exécution ;

· la centralisation des projets de budget des établissements publics sous tutelle, de leur étude et de leur transmission au Ministre chargé des Finances après approbation du Ministre de l’Education Nationale ;
· le secrétariat de la Commission Départementale des Marchés.

Article 35 : La Direction des Finances est dirigée par un directeur assisté par un directeur adjoint ; elle est chargée du budget, des finances et des marchés publics du Ministère.

La Direction des Finances comprend trois services :

· Le Service de la Prévision Budgétaire ;

· Le Service de la Gestion Financière ;

· Le Service de Suivi des Marchés.
Article 36: Le Service de la Prévision Budgétaire est chargé de la préparation du budget annuel, de l’évaluation des besoins financiers des différentes structures du Département et de la répartition des allocations budgétaires.

Article 37 : : Le Service de la Gestion Financière est chargé du suivi de l’exécution des budgets des services centraux et déconcentrés ainsi que de la tenue de la comptabilité des ressources publiques allouées au Ministère.

Article 38 : Le Service de Suivi des Marchés est chargé du suivi des marchés conclus par le Département. Il veille à la conformité des services, prestations et marchés, aux normes et aux conditions d’attribution telles que prévues par la réglementation des marchés publics.

4. La Direction du Patrimoine et de la Maintenance
Article 39 : La Direction du Patrimoine et de la Maintenance est chargée de la gestion et de la maintenance des infrastructures et du patrimoine du Ministère
Elle est notamment chargée de:

· l’élaboration des normes de construction, d’équipement et de maintenance des infrastructures administratives et scolaires ;

· la programmation des besoins en infrastructures et en équipements ;

· la supervision et le contrôle de l’exécution des travaux de construction des établissements Scolaires ;

· la collecte et l’analyse des informations sur l’état du patrimoine et la tenue des registres du patrimoine mobilier et immobilier ;

· la gestion du parc automobile du Département ;

Article 40 : La Direction du Patrimoine et de la Maintenance est dirigée par un directeur assisté par un directeur adjoint ; elle est chargée de la gestion et de la maintenance des infrastructures et du patrimoine
La Direction du Patrimoine et de la Maintenance comprend trois services :

· Service des Constructions Scolaires ;

· Service de la Maintenance et du Patrimoine ;

· Service des Equipements et de la Logistique.

Article 41 : Le Service des Constructions Scolaires, placé sous la coordination du Directeur Adjoint, est chargé de superviser et de contrôler l’exécution des travaux de construction des établissements scolaires, d’élaborer et de mettre en œuvre les normes techniques relatives à la construction des établissements d’enseignement et de suivre les études techniques liées à la construction de bâtiments.

Article 42 : Le Service de la Maintenance et du Patrimoine, placé sous la coordination du Directeur Adjoint, est chargé de la gestion du patrimoine mobilier et immobilier du département, de la collecte et de l’analyse de l’état du patrimoine, de l’élaboration des normes de maintenance et du suivi de la mise en place de la politique de maintenance par les niveaux centraux et déconcentrés.

Article 43 : Le Service des Equipements et de la Logistique, placé sous la coordination du Directeur Adjoint, est chargé de superviser la programmation des besoins en équipements, de leur acquisition et du suivi de la gestion du parc automobile du Ministère.
5. LA DIRECTION DU PERSONNEL, DE LA FORMATION ET DU PERFECTIONNEMENT (DPFP)

Article 44 : la Direction du Personnel, de la Formation et du Perfectionnement est chargée de la conception et de la mise en œuvre des procédures et règles de gestion du personnel. Elle définit et met en œuvre la politique de la formation du personnel enseignant et d’encadrement. Elle est chargée de développer le champ de l’expertise du personnel enseignant à travers l’organisation de formations, de séminaires et de stages de perfectionnement en fonction des besoins exprimés par les structures du Ministère. Elle est chargée, également, de :

· la gestion des postes et des carrières du personnel enseignant, d’encadrement et du personnel d’appui, en coordination avec les structures concernées ;

· l’exécution de la politique de recrutement du personnel ;

· l’élaboration des plans annuels de formation du personnel enseignant ;

· la définition, en collaboration avec les structures concernées, des besoins en formation initiale et continue du personnel enseignant, d’encadrement et d’administration pédagogique ;
· La mise en œuvre des plans de formations continues et leur suivi.
La Direction du Personnel, de la Formation et du Perfectionnement (DPFP) est dirigée par un Directeur, et comprend trois services :

· Service des Recrutement et du Suivi de la Formation Initiale ;

· Service de Gestion des Carrières ;

· Service de la Formation Continue ;

Article 45 : Le Service des Recrutements et du Suivi de la Formation Initiale est chargé de l’exécution de la politique de recrutement et de formation du personnel et d’organiser les concours de recrutement. Il est chargé également d’assurer l’interface avec les écoles normales (ENI, ENS) et de coordonner les procédures de certification externe du niveau des sortants.

Article 46 : Le Service de Gestion des Carrières est chargé du suivi, des parcours et  des promotions professionnels des personnels, de la mise en œuvre des procédures de suspension des enseignants.

Article 47 : Le Service de la Formation Continue est chargé de la planification des formations, de l’identification des structures de formation, des formateurs et du suivi de la mise en œuvre de la Formation.

6. LA DIRECTION DES EXAMENS ET DE L’EVALUATION

Article 48 : La direction des examens et de l’évaluation est chargée de :
· La supervision et l’organisation des examens nationaux et des concours d’entrée dans les établissements d’enseignement technique et professionnels relevant du Ministère de l’Education Nationale ;

· L’évaluation des apprentissages scolaires, des programmes, des méthodes et des manuels scolaires ;

· L’évaluation en concertation avec les directions concernées des modes d’organisation scolaires et d’encadrement pédagogique et administratif du personnel et des institutions éducatives ;

· Développement des évaluations, des instruments psychotechniques et des systèmes d’orientation des élèves ;

· L’évaluation des innovations à caractère pédagogique et éducatif ;

Article 49 : La Direction des Examens et de l’évaluation est dirigée par un directeur assisté d’un directeur adjoint et comprend deux services :

· Le service des examens

· Le service du suivi/évaluation

Article 50 : Le service des examens chargé de l’organisation et de la supervision des examens nationaux et des concours d’entrée dans les établissements d’enseignement technique et professionnel relevant du Ministère de l’Education Nationale.
Article 51 : Le Service du Suivi/évaluation est chargé de concevoir et de diffuser des outils de suivi/évaluation des actions de formation et de perfectionnement ainsi que d’évaluer l’impact des formations.

7. LA DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL (DEF) 

Article 52 : la Direction de l’Enseignement Fondamental (DEF) anime et coordonne l’ensemble du dispositif d’enseignement fondamental. Elle est notamment chargée de :

· la mise en œuvre des stratégies et des mesures pour réaliser les objectifs fixés en matière d’enseignement fondamental ;

· la mise en œuvre des réformes dans les établissements du fondamental ;

· l’organisation et le suivi de la scolarité de l’enseignement fondamental public et privé ;

· l’élaboration de la réglementation scolaire de l’enseignement fondamental ;

· la supervision de la mise en œuvre de la carte scolaire au niveau des Wilayas et la préparation des prévisions pour la rentrée scolaire ;

· la mise en œuvre des stratégies d’intégration pour les enfants à besoins spécifiques en concertation avec le département chargé des affaires sociales ;

· le développement des activités socio-éducatives et culturelles ;

· la proposition de toute mesure de nature à élever le niveau de l’enseignement fondamental, à améliorer le rendement des enseignants et à rationaliser l’organisation administrative et pédagogique des établissements.

La Direction de l’Enseignement Fondamental est dirigée par un directeur et comprend quatre services :

· Service de l’Enseignement ;
· Service des relations avec les établissements privés ;
· Service de la gestion des Enseignants ;

· Service des Activités Socioéducatives.

Article 53 : Le Service de l’Enseignement pilote la mise en œuvre des réformes dans les établissements du fondamental. Il participe à la mise en œuvre de la carte scolaire et à la préparation des prévisions pour la rentrée scolaire par l’exploitation des outils de gestion. Il détermine les besoins en moyens didactiques et pédagogiques. Il s’occupe des affaires scolaires et centralise les données sur les élèves. Il participe à la conception et au suivi des projets d’innovation pédagogique. 

Article 54 : Le Service des Relations avec les Etablissements Privés est chargé de gérer, conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur, les rapports du Ministère avec les établissements de la filière fondamentale d’enseignement privé. Il veille au respect de la réglementation et à la cohérence des enseignements en concertation avec les services de contrôle pédagogique des ordres d’enseignement et met en place des mécanismes appropriés de contrôle pédagogique et administratif.
Article 55 : Le Service de la gestion des Enseignants élabore les projets de mouvement des personnels de l’enseignement fondamental au niveau national, en fonction des demandes des structures concernées et met à jour la base de données du personnel enseignant. Il est chargé, en collaboration avec les structures concernées, du suivi pédagogique et du suivi de la présence des enseignants. Il définit, en concertation avec les structures concernées, les besoins en formation du personnel enseignant et d’encadrement et propose toute mesure de nature à améliorer le rendement de ce personnel.

Article 56 : Le Service des Activités Socioéducatives est chargé de concevoir et de suivre la mise en œuvre des activités socio-éducatives de nature à consolider les acquis des élèves et à rendre l’école plus attrayante aux yeux des élèves et des parents d’élèves. Dans ce cadre, il veille notamment à la promotion des bibliothèques scolaires, de l’éducation physique et sportive et des relations avec les Associations des Parents d’Elèves et les autres organisations socioéducatives.

 

8. LA DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE (DES)

Article 57 : la Direction de l’Enseignement Secondaire (DES) anime et coordonne l’ensemble du dispositif d’enseignement secondaire. Elle est notamment chargée de:

· la mise en œuvre des stratégies et des mesures pour réaliser les objectifs fixés en matière d’enseignement secondaire;

· la mise en œuvre des réformes dans les établissements du secondaire;

· l’organisation et le suivi de la scolarité dans l’enseignement secondaire public et privé ;

· l’élaboration de la réglementation scolaire de l’enseignement secondaire;

· la supervision de la mise en œuvre de la carte scolaire au niveau des Wilayas et la préparation des prévisions pour la rentrée scolaire ;

· la mise en œuvre des stratégies d’intégration pour les enfants à besoins spécifiques en concertation avec les affaires scolaires ;

· le développement des activités socio-éducatives et culturelles ;

· la proposition de toute mesure de nature à élever le niveau de l’enseignement secondaire, à améliorer le rendement des enseignants et à rationaliser l’organisation administrative et pédagogique des établissements.

La Direction de l’Enseignement Secondaire est dirigée par un directeur et comprend cinq services :

· Service de l’Enseignement ;
· Service des relations avec les établissements privés
· Service de la gestion des Enseignants ;

· Service des Activités Socioéducatives ;

· Service de l’information et de l’Orientation.

Article 58 : Le Service de l’Enseignement pilote la mise en œuvre des réformes dans les établissements d’enseignement secondaire. Il participe à la mise en œuvre de la carte scolaire et à la préparation des prévisions pour la rentrée scolaire par l’exploitation des outils de gestion. Il détermine les besoins en moyens didactiques et pédagogiques. Il s’occupe des affaires scolaires et centralise les données sur les élèves. Il participe à la conception et au suivi des projets d’innovation pédagogique. 

Article 59 : Le Service des Relations avec les Etablissements Privés est chargé de gérer, conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur, les rapports du Ministère avec les établissements secondaires d’enseignement privé. Il veille au respect de la réglementation et à la cohérence des enseignements en concertation avec les services de contrôle pédagogique des ordres d’enseignement et met en place des mécanismes appropriés de contrôle pédagogique et administratif.
Article 60: Le Service de la gestion des Enseignants, il élabore les projets de mouvement des personnels de l’enseignement secondaire général au niveau national, en fonction des demandes des structures concernées et met à jour la base de données du personnel enseignant. Il définit, en concertation avec les structures concernées, les besoins en formation du personnel enseignant et d’encadrement et propose toute mesure de nature à améliorer le rendement de ce personnel.

Article 61 : Le Service des Activités Socioéducatives est chargé de concevoir et de suivre la mise en œuvre des activités socio-éducatives de nature à consolider les acquis des élèves et à rendre l’école plus attrayante aux yeux des élèves et des parents d’élèves. Dans ce cadre, il veille notamment à la promotion des bibliothèques scolaires, de l’éducation physique et sportive et des relations avec les Associations des Parents d’Elèves et les autres organisations socioéducatives.

Article 62 : Le Service de l’information et de l’Orientation est chargé d’appliquer la politique en matière d’orientation, y compris vers les filières d’enseignement secondaire technique et professionnel, en concertation avec les structures concernées du département en charge de la FTP, et d’informer les élèves sur les filières de formation et les débouchés professionnels. Il assure, en concertation avec les structures concernées, le conseil en orientation et élabore les outils nécessaires à cet effet.

9. LA DIRECTION DE LA NUTRITION ET DE L’EDUCATION SANITAIRE (DNES)

Article 63 : La Direction de la Nutrition et de l’Education Sanitaire (DNES) a pour mission d’améliorer l’environnement sanitaire et nutritionnel au sein des établissements  scolaires en assurant la gestion des projets d’assistance aux cantines scolaires et la promotion de l’Education Sanitaire et nutritionnelle en milieu scolaire. Elle est chargée de :

· la mise en œuvre de la politique du département en ce qui concerne les cantines scolaires  et l’éducation sanitaire ;

· la mise en place de cantines scolaires dans les établissements scolaires ;

· l’approvisionnement des cantines en produits alimentaires et non alimentaires ;

· la réception, le stockage, la gestion, la manutention et le transport des produits  alimentaires et équipements destinés aux cantines scolaires ;

· le contrôle et le suivi des cantines scolaires ;

· l’exécution et le suivi des infrastructures (latrines, réfectoires, magasins de stockage, …) dans les établissements scolaires ;

· l’élaboration du matériel didactique propre à l’éducation sanitaire et nutritionnelle ;

· l’élaboration de documents de projets relatifs à l’alimentation et à la santé scolaire ;

· la programmation, l’exécution, la coordination et le suivi des activités de santé scolaire et nutritionnelle ;

· l’organisation d’activités de formation et de perfectionnement en matière d’éducation sanitaire et nutritionnelle au profit des enseignants.

 

La Direction de la Nutrition et de l’Education Sanitaire est dirigée par un Directeur, et comprend deux services:

· Service des cantines Scolaires ;

· Service de l’Education Sanitaire et Nutritionnelle.

Article 64 : Le Service des cantines Scolaires est chargé de l’élaboration de documents de projets relatifs à l’alimentation, de la mise en place de cantines scolaires et de leur approvisionnement en produits alimentaires et non alimentaires, d’assurer le contrôle et le suivi des cantines et de programmer et suivre la réalisation des infrastructures (latrines, réfectoires, magasins de stockage) dans les établissements scolaires.

Article 65 : Le Service de l’Education Sanitaire et Nutritionnelle est chargé d’élaborer le matériel didactique propre à l’éducation sanitaire et nutritionnelle, de contribuer à l’amélioration de l’environnement, de l’hygiène sanitaire et nutritionnel des établissements scolaires, et à l’élaboration de documents de projets relatifs à la Santé Scolaire, de programmer, d’exécuter, de coordonner et de suivre les activités de santé scolaire et nutritionnelle.
10. Les cellules administratives
a.  LA CELLULE NATIONALE D’EVALUATION (CNE) 

Article 66 : la Cellule Nationale d’Evaluation (CNE) a pour mission  de conduire des études prospectives sur le système éducatif.  A ce titre, elle assure l’évaluation et le suivi des  différents enseignements du système éducatif, la production de données qualitatives sur le système et la promotion de l’évaluation d’une manière générale. Le programme annuel d’activité de la Cellule est fixé par une lettre de mission signée par le Ministre.

La Cellule est dirigée par un Coordinateur qui a rang de directeur et comprend deux unités dirigées chacune par un responsable qui a rang de chef de service :

· L’Unité de l’évaluation ;

· L’Unité de recherche et de coopération.

Article 67 : L’Unité de l’évaluation est chargée de la recherche et de l’évaluation dans les ordres d’enseignement relevant du Ministère,  de l’évaluation des acquis et des compétences des élèves, des élèves-maîtres et des élèves-professeurs, et des évaluations systémiques. Elle est chargée aussi d’effectuer les évaluations des compétences des nouveaux maîtres et nouveaux professeurs et proposer, en conséquence, les mesures qui s’imposent en matière de réorientation des curricula, des filières et des niveaux de recrutements. Elle est chargée également de la conception et de l’élaboration des outils et documents nécessaires pour mener les actions d’évaluation, et de procéder au traitement informatique des données.

Article 68 : L’Unité de recherche et de coopération est chargée de mener des études et des recherches dans le domaine des évaluations, des innovations pédagogiques, des instruments d’enquête. Elle est chargée également de développer des partenariats à l’échelle internationale et d’assurer la participation aux évaluations comparatives au niveau sous-régional et international.

Les responsables de ces structures sont nommés par arrêté du Ministre.

b.  LA CELLULE DE PROMOTION DE L’ENSEIGNEMENT DES SCIENCES (CPES)

Article 69 : La Cellule de Promotion de l’Enseignement des Sciences a pour mission de conduire toute réflexion, proposition et action pouvant éclairer le Ministre sur les voies et moyens susceptibles d’améliorer l’enseignement des sciences, la propagation de la culture scientifique, la prééminence de l’esprit et de l’analyse critiques et de la tolérance, dans les milieux scolaires, universitaires. A ce titre, elle est chargée de :

· l’organisation et l’exécution de tous les travaux de conception, de fabrication et de maintenance de matériels adaptés ;

· la formation du personnel enseignant et technicien sur l’entretien et la bonne utilisation de ce matériel ;

· le suivi et l’évaluation du travail expérimental mené dans les laboratoires ;

· la définition et le suivi de la politique de promotion de l’enseignement des sciences en collaboration avec les structures concernés.

La Cellule est dirigée par un Coordinateur qui a rang de directeur et comprend deux unités dirigées chacune par un responsable qui a rang de chef de service :

· L’Unité de recherche et d’animation scientifique ;

· L’Unité matériel et équipement scientifiques.

Article 70 : L’Unité de recherche et d’animation scientifique est chargée de la promotion de la recherche action dans les milieux scolaire. Dans ce cadre, la cellule conçoit et met en œuvre toutes les mesures qui sont de nature à renforcer l’enseignement des disciplines scientifiques. Elle conçoit également  et organise des manifestations scientifiques (journées nationales des sciences,…), des compétitions scientifiques (rallyes, olympiades, …), et collecte et décerne des prix incitateurs. Elle valorise, conçoit, édite et diffuse à travers les médias toute mesure susceptible de véhiculer et vulgariser la culture scientifique au large public.

Article 71 : L’Unité matériel et équipement scientifiques est chargée de définir et de réactualiser constamment, les critères objectifs pour le choix et la mise en place d’équipements (laboratoires, salles spécialisées, …) et de matériels scientifiques. Elle est chargée également d’assurer la promotion de prototype, la fabrication en série des modules et appareils, le conditionnement des produits chimiques et de veiller à leur bonne utilisation. Elle veille aussi à l’entretien et à la maintenance de ce matériel et de ces équipements. La cellule fait des propositions argumentées pour orienter le Ministre dans les décisions à prendre en matière d’acquisition des matériels et d’implantation des équipements scientifiques.

Les responsables de ces structures sont nommés par arrêté du Ministre.

IV – Le Conseil National de l’Enseignement Supérieur chargé de la recherche scientifique

Article 72: Le Conseil National de l’Enseignement Supérieur, outre son rôle dans la sélection des candidatures pour le poste de Président de l’Université, donne son avis sur :   

• Les questions relatives aux politiques et stratégies de développement de l’Enseignement et de la Recherche ;

 • La conception, l’orientation et la coordination de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche ;

 • La création des Universités, des autres établissements d’enseignement supérieur publics ou privés, ainsi que des centres de recherche de l’enseignement supérieur ;

 • L’ouverture des filières de 3eme cycle (pour préparer les diplômes de Master ou de Doctorat) dans les établissements d’enseignement supérieur ; 

• L’établissement de mécanismes de régulation et de plafonnement du nombre de nouveaux étudiants dans les établissements publics d’enseignement supérieur ; 

• Les principaux éléments de la Politique contractuelle définissant les rapports entre les établissements d’enseignement supérieur et l’Etat ;

 • Le contenu d’un contrat d’affiliation modèle entre une Université et un autre établissement public d’enseignement ; 

• L’établissement des normes et de critères de qualité de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

 • La détermination des normes et des procédures d’accréditation des établissements privés d’enseignement supérieur ;

 • La nomenclature et la reconnaissance des diplômes nationaux et le cas échéant, l’équivalence des diplômes étrangers ;

 • L’évaluation des établissements d’enseignement supérieur publics et privés et l’évaluation de la qualité de l’enseignement et de la recherche ; 

• La qualité et fa pertinence des programmes d’enseignement et leur coordination dans l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur, public ou privé ; 

• L’élaboration des principaux éléments d’une politique d’enseignement à distance et d’éducation permanente du niveau post secondaire ; 

• La détermination des normes nationales touchant la carrière des enseignants chercheurs du réseau de l’enseignement supérieur et l’application de ces normes par les différents établissements publics d’enseignement supérieur ; 

• Les autres mesures visant à améliorer les performances et la concertation des établissements d’enseignement publics et privés ;

 • L’avis du Conseil National de l’Enseignement Supérieur peut s’étendre à tous les établissements proposant des formations sanctionnées par un diplôme après le baccalauréat de l’enseignement secondaire mauritanien ; 

• Les établissements sont tenus de communiquer au conseil leurs décisions en matière de recrutement et de promotion de leurs enseignants chercheurs. Ils doivent solliciter l’avis du conseil avant la création ou la suppression de tout programme d’études ou de toute filière de formation

V- Les Directions régionales de l’Education nationale (DREN)

Article 73 : Les Directions Régionales de l’Education Nationale (DREN) relèvent sur le plan technique des directions d’enseignement (DEF, DES) et sont placées sur le plan administratif sous l’autorité du secrétaire général. Elles relaient les structures du Département dans la Wilaya. Dans ce cadre, elles sont chargées de:

· établir un programme d’actions annuelles administratives et pédagogiques budgétisé, composé d’un ensemble de mesures et d’actions prioritaires conformément aux objectifs nationaux ;

· gérer la carte scolaire de la région et rationaliser le réseau des écoles en prévoyant les  créations/ suppressions d’écoles et les regroupements pédagogiques;

· planifier, coordonner et analyser les inspections administratives et pédagogiques dans  les écoles primaires, collèges et lycées;

· assurer le suivi de la mise en œuvre des réformes;

· établir les prévisions annuelles et les affectations des moyens selon les besoins de chaque école;

· planifier, coordonner et organiser des séances d’animation pédagogiques dans les écoles, collèges et les lycées;

· planifier, coordonner et animer des sessions de formation continue;

· préparer et gérer le mouvement des enseignants, des professeurs et des directeurs  d’écoles au niveau régional;

· développer et soutenir l’innovation pédagogique;

· assurer la notation du personnel;

· déterminer les besoins en formation continue;

· assurer le développement des activités socio-éducatives dans les écoles, collèges et lycées.

La Direction Régionale de l’Education Nationale est dirigée par un directeur nommé par Arrêté du Ministre. Elle comprend, en plus des Inspections Départementales, quatre services :

· Service de l’Enseignement Fondamental ;

· Service de l’Enseignement Secondaire ;

· Service de la Carte Scolaire et des Statistiques ;

· Service des Ressources Humaines et Matérielles.

Article 74: Le Service de l’Enseignement Fondamental est chargé des questions de mise en œuvre des réformes, du suivi de l’encadrement pédagogique, des innovations pédagogiques et de l’identification des besoins en formation continue au niveau de l’enseignement fondamental. Il est chargé également de l’organisation des Examens et des concours du fondamental et de l’exploitation de leurs résultats.

Article 75: Le Service de l’Enseignement Secondaire est chargé des questions de mise en œuvre des réformes, du suivi de l’encadrement pédagogique, des innovations pédagogiques et de l’identification des besoins en formation continue au niveau de l’enseignement secondaire. Il participe également à l’organisation des Examens du secondaire et de l’exploitation de leurs résultats.

Article 76: Le Service de la Carte Scolaire et des Statistiques est chargé de la gestion de la carte scolaire de la Wilaya et de la rationalisation des réseaux des écoles en prévoyant les créations/suppressions d’écoles et les regroupements pédagogiques. Il établit les prévisions annuelles et les affectations des moyens selon les besoins de chaque école.

Article 77 : Le Service des Ressources Humaines et Matérielles est chargé des questions relatives à la gestion du personnel et des ressources financières mises à la disposition de la Direction Régionale.

Les chefs de services des directions régionales sont nommés par Arrêté du Ministre.

 Article 78: Chaque Direction Régionale comprend autant d’inspections départementales qu’il y a de Moughataas dans la Wilaya concernée. 

Les inspecteurs du secondaire sont placés sous l’autorité du Directeur Régional de la DREN du ressort. 

 Les inspecteurs départementaux ont en charge l’encadrement, le contrôle pédagogique de proximité de l’enseignement fondamental.
Les inspecteurs sont nommés par arrêté du Ministre de l’Education Nationale et ont rang de chef de service.

VI –  Dispositions finales

Article 79 : Il est institué, au sein du Ministère de l’Education nationale, un Conseil de direction chargé du suivi de l’état d’avancement des actions et programmes du Département.

Le Conseil de direction est présidé par le Ministre ou, par délégation, le Secrétaire Général. Il regroupe le secrétaire Général, les chargés de mission, les Conseillers techniques, l’Inspecteur général, et les directeurs. Il se réunit tous les quinze jours.

Les premiers responsables des établissements et organismes sous tutelle participent aux travaux du Conseil de direction une fois par semestre.

Article 80 : Les dispositions du présent  décret seront précisées, en tant que de besoin, par arrêté du Ministre de l’Education Nationale, notamment en ce qui concerne  l’institution de divisions et leur organisation en bureaux et sections.

Article 81: Toutes dispositions antérieures contraires au présent décret sont abrogées notamment celle du décret n° 111–2008 du 17 juin 2008, fixant les attributions du Ministre de l’Education Nationale et l’organisation de l’administration centrale de son département et du décret n°093-2008/PM/ du 9 juin 2008 fixant les attributions du Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique et l'Organisation de l'Administration Centrale de son Département. 

Article 82: Le Ministre de l’Education Nationale est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal Officiel.          

Fait à Nouakchott, le 13 novembre 2008  

Moulaye Ould Mohamed Laghdaf
Le Ministre de l’Education Nationale

Ahmed Ould Bah
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